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	STMG – Enseignement commun
Quels choix d’organisation de la production pour concilier flexibilité, qualité et maîtrise des coûts ?


 L’utilité de la méthode du coût partiel (coût spécifique) 
dans la prise de décision

	Méthodologie

	
Pour chaque partie une problématique est posée. Pour accompagner l’apprenant une série de questions est ensuite proposées. 

Plan du support :
· Présentation du contexte
· Étape 1 : analyser la rentabilité globale de l’entreprise
· Étape 2 : analyser l’évolution du chiffre d’affaires
· Étape 3 : analyser la sensibilité du chiffre d’affaires lors d’une modification du prix de vente
· Étape 4 : apprécier l’intérêt de l’analyse des coûts à la prise de décision
· Étape 5 : analyser la rentabilité de l’espace « Bien-être » 
· Étape 6 : analyser les coûts et la décision de maintien de l’activité
· Étape 7 : argumenter



Indications complémentaires du programme commun
L’évaluation de la performance se mesure notamment grâce au contrôle des coûts. 
Les méthodes et les choix de charges retenues pour le calcul d’un coût dépendent du contexte de l’organisation et de ses objectifs. Aucune organisation n’échappe à la question du suivi de ses coûts. 
La notion de coût, abordée en classe de première dans l’enseignement de spécialité de sciences de gestion et numérique, est approfondie. 
La méthode des coûts complets est fondée sur l’utilisation de nomenclatures pour les consommations physiques et de gammes pour la main d’œuvre directe afin de rattacher directement des charges aux produits. À contrario, les charges indirectes concernent plusieurs produits ou l’ensemble de l’entreprise. Cette méthode dépasse le simple cadre du contrôle des coûts liés aux opérations de production : elle revêt une dimension stratégique de maintien d’une position concurrentielle en supposant une certaine stabilité de l’environnement. 
Le montant des charges variables fluctue, par simplification, de façon proportionnelle avec l’activité mesurée par la production. Les charges fixes sont d’un montant indépendant de l’activité dans le cadre d’une structure donnée. 
La méthode des coûts spécifiques impute à chaque produit les charges directes fixes qui lui sont propres. Cette méthode s’est développée dans le cadre d’un contrôle des coûts opérationnels en environnement plus instable. 
À partir d’un contexte comportant une problématique de suivi de coûts, il s’agit d’interroger la composition d’un coût selon la méthode retenue (coût complet, coût spécifique), afin d’en montrer les intérêts et les limites. 


Problématique générale : Quels choix d’organisation de la production pour concilier flexibilité, qualité et maîtrise des coûts ?
Contexte :
Le centre aquatique « Agora » de Cabestany (Pyrénées orientales) est situé aux abords de la ville. Cette piscine a été créée au cours des années 1990 et connait quelques difficultés, notamment en matière de rentabilité.
Cette société (SARL) ouverte toute l’année dispose :
· d’un bassin avec 8 couloirs de nage. Plusieurs activités aquatiques y sont pratiquées : cours d’aquagym, leçons de natation, etc, 
· d’équipements de bien-être (sauna, hammam, salle de relaxation).
Depuis 2016, le centre aquatique, comme ses concurrents, doit composer avec une baisse de la fréquentation et du ticket moyen par visiteur. Ceci est la conséquence de la présence de nombreux établissements mettant à disposition des équipements de bien-être et de la proximité des piscines de Canet en Roussillon et Perpignan (dizaine de kilomètres). 
Ces deux principaux concurrents (les centres de Canet en Roussillon et de Perpignan) offrent les mêmes activités (bassin de natation et espace « bien-être »), mais leur politique de prix est sensiblement différente.
Aujourd’hui les dirigeants sont confrontés à un problème de gestion. Faut-il maintenir l’espace « Bien-être » proposée aux habitants de la commune pour améliorer la rentabilité du centre ? Dans un avenir très proche les équipements de l’espace « Bien-être » devront faire l’objet d’un remplacement et/ou de mise en conformité par rapport aux règles environnementales. Une enquête réalisée auprès de 200 habitants de la ville a été réalisée le mois dernier. Une des conclusions porte sur le regret exprimé par les habitants si cet espace devait disparaître alors que cette activité est proposée par d’autres organismes privés qui ne cessent de s’implanter sur Perpignan.
Aujourd’hui les associés de la SARL Agora souhaitent éviter que le centre aquatique ne devienne déficitaire (la société n’a réalisé que 2 000 € de résultat par rapport à un chiffre d’affaires de 720 000 € en 2019) et se pose la question de savoir comment améliorer la profitabilité de la société. Plusieurs hypothèses sont posées : faire évoluer les prix à la hausse ou à la baisse, abandonner l’espace « Bien-être », …
· Une analyse par les coûts peut-elle permettre d’apporter des réponses ?




Étape 1 : analyser la rentabilité globale de l’entreprise 

· L’évaluation de la performance se mesure notamment grâce au contrôle des coûts.
Le dirigeant voudrait connaître la position de la société par rapport à ses deux principaux concurrents qui ont les mêmes activités (bassin de natation et espace « bien-être »). Une étude sur la politique de prix d’entrée des différents centres aquatiques de la région a été réalisée par un stagiaire lors de sa période de formation dans la société (annexe 2). 
· Quelle est la politique de prix du centre aquatique de Cabestany par rapport à ses concurrents ?

À partir des annexes 1 et 2 :
1. Analyser la situation de la société par rapport à ses deux principaux concurrents :
a. Déterminer l’incidence sur le chiffre d’affaires de la politique de prix sur la performance du centre aquatique de Cabestany.
b. Conclure sur  la situation du centre aquatique de Cabestany par rapport à ses deux concurrents.

Un stagiaire (étudiant en BTS CG) a établi le résultat par variabilité (annexe 5) à partir du compte de résultat de l’organisation pour l’année 2019 et des caractéristiques de l’entreprise (annexes 1 à 4). Il est primordial de bien comprendre la structure de ce document afin de pouvoir le présenter lors de l’assemblée générale des associés. 
· Quelle est la particularité de cette méthode d’analyse des coûts et quelle est la situation actuelle ?

Afin de comprendre l’établissement du compte de résultat par variabilité, vous pouvez visionner l’animation suivante :
https://youtu.be/J4QBj_nQA1o  
À partir des annexes 1, 3, 4 et 5 :
2. Analyser les données 2019 (compte de résultat et compte de résultat par variabilité) :
a. Le compte de résultat (annexe 3) permet-il d’effectuer facilement des simulations sur l'accroissement du chiffre d’affaires (augmentation de la fréquentation) ?
b. Analyser la variabilité des charges.
c. Contrôler les montants présents dans le compte de résultat par variabilité pour l’année 2019 (annexe 5).
d. Analyser les données chiffrées du compte de résultat par variabilité de l’année 2019.

Étape 2 : analyser le seuil de rentabilité
Afin de revoir les notions de première (SDGN), vous pouvez visionner l’animation suivante :
https://youtu.be/pvZgnQtNJto

Lors de la consultation des associés, il a été formulé une demande. Les associés, en grande majorité, voudraient connaître le nombre d’entrées minimum à atteindre pour que la société devienne rentable.
· Quel est le chiffre d’affaires minimum à réaliser par la société pour couvrir l’ensemble de ses charges ?
À partir de l’annexe 5 :
3. Déterminer le nombre d’entrées minimum à vendre pour que l’entreprise devienne rentable (seuil de rentabilité).
4. Analyser les résultats obtenus.

Étape 3 : analyser la sensibilité du résultat lors d’une modification du prix de vente
Le dirigeant veut connaître l’impact sur le résultat par variabilité d’une diminution ou d’une augmentation du prix d’entrée.
Voici les estimations :
· Pour un prix de vente à 10 € les entrées journalières devraient augmenter pour s’établir à 220 entrées.
· Pour un prix de vente à 15 € les entrées journalières devraient diminuer pour s’établir à 175 entrées.
· Quel est l’impact d’une modification du prix de vente ?

5. Déterminer le résultat par variabilité en fonction des deux hypothèses.
Cette question peut être réalisée à partir d’un tableur.
	Éléments
	Prix d’entrée 12 €
200 entrées par jour
(situation actuelle)
	Prix d’entrée 10 €
220 entrées par jour
	Prix d’entrée 15 €
175 entrées par jour

	Chiffre d’affaires
	200 x300 x 12 
= 720 000
	
	

	Coût variable
	720 000 x 0,65 = 
468 000
	
	

	Marge sur coût variable
	720 000 – 468 000 = 252 000
	
	

	Charges fixes
	250 000
	
	

	Résultat par variabilité
	2 000
	
	


6. Conclure quant aux résultats obtenus.
7. Présenter l’intérêt de cette méthode.

Étape 4 : apprécier l’intérêt de l’analyse des coûts à la prise de décision

Le dirigeant est très satisfait de la méthode utilisée pour le calcul des coûts. Il trouve cette méthode particulièrement efficace pour vérifier que le service rendu n’engendre pas de perte ainsi que pour réaliser des prévisions de résultat.
Toutefois, Mme Zinquiest, comptable, est plus sceptique sur l’efficacité de cette méthode. 
Elle explique ses interrogations au cours d’un entretien téléphonique avec le dirigeant (doc 03). Ce dernier lui demande de lui envoyer par courriel une synthèse.
Doc 03 – Extrait du courriel élaborée par la comptable
Voici les points sur lesquels il faut être vigilant :
Les conditions tarifaires de nos prestataires extérieurs (eau, produits d’entretien, …) tendent à varier en fonction du nombre d’entrées.
Les salaires sont considérés comme des charges fixes, mais ils évoluent en fonction de la grille salariale qui est revue à la hausse chaque année (en fonction du point d’indice du SMIC).
L’affectation de certaines charges fixes est toujours remise en question car la rémunération des maîtres-nageurs dépend à la fois de la grille salariale (salaire fixe) et de leurs interventions pour assurer les cours (salaire en fonction du nombre d’interventions). 
Cette méthode n’est pas fiable sur le long terme car il faut réajuster systématiquement les données en fonction de certaines évolutions, surtout que d’ici deux ans l’ensemble des équipements de l’espace « Bien-être » sera totalement amorti. Ce qui aura une incidence réelle sur le montant des charges fixes.

· En quoi l’analyse des coûts permet-elle de prendre des décisions ?

8. Identifier les limites de la méthode du coût partiel à partir des remarques de Mme Zinquiest (comptable).
9. Déterminer la périodicité pour laquelle cette méthode est particulièrement adaptée.



Étape 5 : analyser la rentabilité de l’espace « Bien-être » 
Le dirigeant s’interroge quant à la méthode de contrôle de coût pratiquée actuellement. Un ami (chef d’entreprise de la commune) lui a conseillé de pratiquer la méthode des coûts spécifiques afin de pouvoir analyser au plus juste la rentabilité ou non de cette activité. 
Après une étude plus approfondie, la comptable a identifié clairement certaines charges fixes qui peuvent être affectées à l’une ou à l’autre activité. 

Sur les 12 € du prix d’entrée, le chiffre d’affaires de l’espace « Bassin » représente les 9/12, les 3/12 restants correspondent au chiffre d’affaires de l’espace « Bien-être ».

Sur les 250 000 € de charges fixes, 200 000 € peuvent être affectés en fonction des deux activités. Les 200 000 € de charges fixes spécifiques se répartissent de la manière suivante :
· L’espace « Bassin » : 125 000,00 €.
· L’espace « Bien-être » : 75 000,00 €.

La comptable vient d’établir le compte de résultat par variabilité en fonction des coûts fixes spécifiques pour les deux activités du centre Agora.

· Les conseils formulés par le chef d’entreprise sont-ils pertinents pour approfondir l’analyse de l’organisation ?

	Éléments
	Espace 
« Bassin »
	Espace 
« Bien-être »
	Total

	Chiffre d’affaires
	200 x 300 x 9 
= 540 000
	200 x 300 x 3 
= 180 000
	720 000

	Coût variable
	540 000 x 0,65 
= 351 000
	180 000 x 0,65 
= 117 000
	468 000

	Marge sur coût variable
	189 000
	63 000
	252 000

	Charges fixes spécifiques
	125 000
	75 000
	200 000

	Marge sur coûts spécifiques
	64 000
	-12 000
	52 000

	Charges fixes communes
	50 000

	Résultat
	2 000



10. Interpréter les données de ce nouveau compte de résultat par variabilité.
11. Présenter brièvement les avantages de la méthode des coûts spécifiques.


Étape 6 : analyser les coûts et la décision de maintien de l’activité
Depuis moins d’un an, de plus en plus de clients manifestent leur mécontentement car le temps d’attente à la caisse et beaucoup trop long. Ils ont du mal à comprendre pourquoi le centre aquatique de Cabestany ne propose pas la vente de billets sur Internet. Surtout que ses principaux concurrents offrent ce service depuis deux ans.
Afin de recenser la notoriété et les dysfonctionnements du centre auprès des habitants de la commune, une enquête de satisfaction a été réalisée auprès d’un échantillonnage de 200 habitants de la commune de Cabestany (annexe 6). En fonction des données chiffrées et de l’enquête, le dirigeant va devoir argumenter ses choix afin que le conseil d’administration vote le maintien de l’activité « Bien-être ».
Il envisage d’ouvrir un nouveau service de billetterie qui permettra aux usagers d’acheter leurs billets sur Internet. Cette possibilité nécessite de modifier le site actuel en site marchand. Mais surtout de faire appel à un partenaire extérieur afin d’assurer le paiement en ligne. Ce dernier propose un tarif en fonction du nombre de paiement en ligne.
Ce service de e-commerce va nécessiter la formation semestrielle d’une personne déjà présente dans l’organisation. Cette formation peut être réalisée en e-learning sur 1 an. Il a effectué des recherches sur Internet et a recensé une vidéo qui peut l’aider pour argumenter la nécessité de recourir à ce type de formation.
Vidéo qui explique l’intérêt de ce mode de formation.
https://youtu.be/utrCqmzE6r0 
· Quels sont les arguments que peut avancer le dirigeant, devant le conseil d’administration, pour maintenir l’activité « Bien-être » ? 

À partir de l’annexe 6 :
12. Identifier l’élément que l’entreprise doit mettre en place afin de satisfaire au mieux ses clients.
13. Présenter les éléments qui vont engendrer des coûts supplémentaires pour l’organisation ? Pour chacun d’eux vous devrez préciser s‘il s’agit d’une charge variable, d’une charge fixe spécifique ou d’une charge fixe commune.
14. Présenter les arguments que peut avancer le dirigeant afin que le Conseil d’administration maintienne l’activité « Bien-être » ?

Étape 7 : argumenter
15. À partir des travaux effectués dans ce cas, répondre à la question suivante :

Une analyse par les coûts peut-elle permettre d’apporter des réponses pour améliorer la profitabilité de l’entreprise ?

Annexes :
Annexe 1 : Données 2019 :
La piscine est ouverte 300 jours sur l’année.
Il a été recensé, en moyenne, 200 entrées par jour.
Le tarif unique est proposé à 12 € HT, soit 14,40 € TTC.
Chiffre d’affaires des centres aquatiques sur un rayon de 45 kilomètres qui proposent une activité « bassin » et une activité « Bien-être » :
	Éléments
	Centre aquatique de Cabestany
	Centre aquatique de Canet en Roussillon
	Centre aquatique de Perpignan

	Chiffre d’affaires HT
	720 000,00 €
	1 012 000,00 €
	1 207 500,00

	Nombre d’habitants
	10 000
	12 500
	122 000



Annexe 2 : Politique de prix des 3 centres aquatiques
Politique de prix du Centre aquatique de Cabestany
	Éléments
	2017
	2018
	2019

	Prix d’entrée HT
	12,00
	12,00
	12,00

	Nombre d’entrées
	75 000
	66 000
	60 000

	Chiffre d’affaires HT
	900 000,00
	792 000,00
	720 000,00



Politique de prix du Centre aquatique de Canet-en-Roussillon
	Éléments
	2017
	2018
	2019

	Prix d’entrée HT
	13,00
	13,00
	11,00

	Nombre d’entrées
	90 000
	75 000
	92 000

	Chiffre d’affaires HT
	1 170 000,00
	975 000,00
	1 012 000,00



Politique de prix du Centre aquatique de Perpignan
	Éléments
	2017
	2018
	2019

	Prix d’entrée HT
	10,50
	11,00
	11,50

	Nombre d’entrées
	125 000
	110 000
	100 000

	Chiffre d’affaires HT
	1 312 500,00
	1 210 000,00
	1 207 500,00





Annexe 3 : Extrait du compte de résultat de l’exercice pour l’année 2019
	Charges
	
	Produits

	Charges d’exploitation
	
	
	Produits d’exploitation
	

	Charges de gestion courante
	528 000,00
	
	Chiffre d’affaires
	720 000,00

	Charges de personnel
	140 000,00
	
	
	

	Dotations aux amortissements
	50 000,00
	
	
	

	Total des charges
	718 000,00
	
	Total des produits
	720 000,00

	Résultat d’exploitation de l’exercice (31/12/2019) : + 2 000,00



Annexe 4 : Structure des coûts du centre aquatique :
Le centre aquatique réclame de lourds investissements de départ visant à assurer la sécurité des nageurs. Un effort important a été réalisé afin de tenir compte des règles environnementales concernant le recyclage des eaux du bassin.
Le montant annuel des coûts fixes, correspondant principalement aux amortissements des investissements, énergie et frais de personnel, se monte à 250 000 €. Voici sa composition :
· Amortissements : 50 000 €.
· Énergie : 60 000 €.
· Frais de personnel :
· Salaires bruts : 100 000 €.
· Cotisations patronales : 40 000 €.
En revanche, le coût variable unitaire induit par l’accueil d’un visiteur est estimé à 65 % du prix de vente. Ces charges variables évoluent en fonction du nombre d’entrées et du nombre des activités sélectionnées par le client.

Annexe 5 : Compte de résultat par variabilité pour l’année 2019
	Élément
	Montants (€)
	Pourcentage du CA

	Chiffre d’affaires 
	720 000
	100 %

	Coût variable
	468 000
	65 %

	Marge sur coût variable
	252 000
	35 %

	Charges fixes
	250 000
	34,72 %

	Résultat par variabilité
	2 000
	0,28  %













Annexe 6 : Extrait des résultats de cette enquête.
Q5 : Pouvez-vous spontanément me citer le nom d'un centre aquatique sur Cabestany ou dans la proche périphérie ?
	Centres aquatiques
	Nombre 
de réponses
	Indicateur quantitatif 

	Espace Aquatique du Moulin à Vent (Perpignan)
	50
	25,0 %

	Centre Agora (Cabestany)
	60
	30,0 %

	Centre De Natation Arlette Franco (Canet-en-Roussillon)
	75
	37,5 %

	Réponse non valide
	15
	7,5 %


Q8 : Parmi les centres aquatiques suivants proches de Cabestany, lequel avez-vous l'habitude de fréquenter ?
	Centres aquatiques proches de Cabestany
	Nombre 
de réponses
	Indicateur quantitatif 

	Espace Aquatique du Moulin à Vent (Perpignan)
	30
	15,0 %

	Centre Agora (Cabestany)
	65
	32,5 %

	Centre De Natation Arlette Franco (Canet en Roussillon)
	70
	35,0 %

	Autres
	25
	12,5 %

	Aucun
	10
	5,0 %


Q15 : Comment appréciez-vous la billetterie du centre aquatique de Cabestany ?
	Service de billetterie de Cabestany
	Nombre 
de réponses
	Indicateur quantitatif 

	Correct
	20
	10,0 %

	Manque de rapidité 
	70
	35,0 %

	Impossible de prendre les billets sur Internet
	85
	42,5 %

	Normal
	25
	12,5 %
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